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maîtres .01 nmîtr.sses d'école :dans;cprtaines. localités,, les labitans
ont pu (P'eux-mèmes, et sans . secours étrånges, non
payer des instituteurs, mais encore bâtir des moleacheter
les livres. et les autres choses.nécessaires. .,est vrai que penint un.
certain nombre d'années, uiie partie des revenus des fabriques, .de
allocations du gouvernement; sont venus à leur aide

Mais pour. établir un systême général (l'ducation ou P'ensdigne-
ment, et en faire partager les avantages, aux pauvres comme aux
riches, ilfallait des moyens présents et suflisants le Dr.1 elleur
pensait que ces imoyes, existaient, et il les éiinr; ou, les c asse
de. la manière s.uivante, .conjointemcnt péanmons avcc: ce que les
pères die, famijle devraient étre L obligés de donner, 'soit par capita-
tion -suivant le nombre de leurs enlfans on 6tat de fréquenteriles
écoles, soit comme paiement aux maîtres, et maîtresses, pour. ceux
qu'ils y enverraienti ' . 1l s biens:ds ci-devant j6suites;î2 1e
prix des terres qui ont étí' promises, mais qui n'ont pas été données
aux odilers:'de.milice et:miliciens, pour, services rendus, durat. la
dernière guerre avec les Etats-Unis; S D. les revenus des terres
cde' la couronne,; 4 . les revenus quepourrait procupr. une aug-
inentation de droit sur :ltimportation des articalesle luxe; 5, ls
épargnes que pourrait faire Je gouvernieent par la. dm uoin 'fi :ds,
saulires,énormes de certains noliqiers publics iG ce que pourrait
pr-curer une .augmenta,tion du pri. des licences..des auberg istegu
tayerniers. ..... ~

Tout le.monde ne croira peut-étre pas avec.le Dr., MciJîur, qua,
les.cinq derniers moyens de ,subvcntion, les cinq dernières.sources
de revenu qu'il. énumère, puissent être. directement.et convenable-
ment applicables à lavancement d l'Cducation; * mais personne,,
ou presque personne ne pensera autrement que lu, quant aux bions
des jésuites aussi est-ce sur cet article <¡u'il .i nsiste- d.vntage
'! Les biens des jésuites, dit-il, appartionnent de diroit aux ibitans'
franco-canadiens, -pour être,.par le ministòre de .lepr.clergi, appro
priés à Pusage, désigné par leurs pieux fondateurs Peut-être
que, régis économiquement, ces biens pourraient suffire,-'vec,ce
que.les parons aisés pourraient et devraient, payer, surtont'. si les
revenus qui on proviendraient ne devaient être. applicables qu'aux
écoles canadiennes et catholiqdes, comme fe Dr. Meilleur le paraît
donner à entendre. .

Les mnyens'de subvention dont·parle le Dr. Meileur, et ceux
qu'il appelle -do régie,' sont )artictilièremnent, suivantluii du -ressort
de la législature, "quant à leur 'disposition et à: lt emploi. jud-

* Si, par exemple, de terrs .ont àtà promises ,et want, duos à des miliciens, pourrendus,~~mes ou a~ ý us ld, llCqe
services rendus, eu autrement, elles. iartienne'nt *'àces niliéiens mûmes, ou à li1rs
héritiers, pour en jouir conae bon leur iembldra',t!ni, lesgouvernenent- nilepablic
n'ont-le droit de lez en frusirer. ou delleur Ablnncr uno autre destination;.


